  
 Compte-rendu de la séance  du conseil municipal du 
29 septembre 2005

Par suite d’une convocation du 23 septembre 2005, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.
Etaient présents : 12
	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	DEBOVAL Patricia

	Pierrette POULIZAC
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET

	André BRACK
	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND
	Patrick DEBOVAL


Etaient absents ayant donné procuration : 3 

	René MORITZ
	Procuration à
	Jean MAUREY

	Françoise BARDIN
	Procuration à
	Danièle ROUX

	Laurent ARTIGUES
	Procuration à
	Philippe DELAFOSSE


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Pierrette POULIZAC est désignée pour remplir cette fonction.

ORDRE DU JOUR

Budget primitif 2005 – Décision modificative

Marché contrat rural – Avenant lot n°4

Aménagement de villages – demandes de subvention

Subvention catastrophe naturelle

Election d’un délégué auprès du Syndicat d’initiative du Val de Viosne
Questions diverses. 
Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

33-2005 
Décision modificative – Budget de la commune – Indemnités de relogement
Les indemnités de relogement, au bénéfice des familles évacuées de leurs habitations en raison de l’effondrement des carrières Bontemps, transitent par le budget de la commune.

En conséquence, cette opération nécessite une augmentation des dépenses de fonctionnement au compte 6745 chapitre 67 d’un montant de 25 674.69 euros et une augmentation des recettes au compte 74718 chapitre 74 d’un montant identique.
Décision : Approbation à l'unanimité 
34-2005 
Décision modificative – Budget de la commune – Capital des emprunts

Il existe une différence 358,46 euros entre l’état général de la dette (le capital) et le montant porté au budget au compte 1641.
Etat de la dette :
37 158,46

Compte 1641 :
36 800,00
Ces deux documents doivent être en concordance.

En conséquence, un virement de 358.46 euros du compte 020 au compte 1641 est nécessaire pour ajuster la situation.
Décision : Approbation à l'unanimité 
35-2005 
Marché contrat rural – Avenant lot n°4 - Charpente
Des modifications au projet initial, réalisées à la demande du bureau de contrôle, entraînent une moins-value de 21 432,00 euros HT.
Il convient d’autoriser le maire à signer l’avenant.

Décision : Approbation à l'unanimité 
36-2005

Aménagement de villages – Demande de subvention – place de la mairie
Actualisation de la demande de subvention 
Décision : Approbation à l'unanimité
37-2005 

Subvention catastrophe naturelle
Afin de permettre aux sinistrés d’attendre les financements complémentaires, une avance sur la subvention communale pourrait être versée sur présentation de l’ordre de service (pour la totalité des travaux) et d’une situation d’entreprise.
Cette subvention ne pourrait pas excéder 70% du montant attribué.

Décision : douze voix pour, trois abstentions
38-2005 

Election d’un délégué auprès du syndicat d’initiative du Val de Viosne
La communauté de communes Val de Viosne envisage la création d’un syndicat d’initiative. (Animation, culture, tourisme…)
Les déléguées des communes seront chargés de sa mise en œuvre.
Décision : Election de Mme Patricia DEBOVAL à l’unanimité
Madame le maire propose de rajouter à l’ordre du jour la reprise des concessions de sépulture abandonnées. 
Approbation à l’unanimité.
39-2005

Reprise de concessions abandonnées
Reprise des concessions et destruction des tombes  
Décision : Approbation à l'unanimité
Q u e s t i o n s – i n f o r m a t i o n s    d i v e r s e s 

Madame le maire informe

Nuisances relatives au transport des betteraves
La saison des betteraves (septembre à novembre) est en général mal vécue par les résidents de la rue de l’Eglise et de la rue de Gisors. Les plaintes concernent évidemment les nuisances sonores, particulièrement lorsque les camions circulent à vide, la nuit, mais aussi les risques d’accident pour les piétons et les automobilistes, en raison de la vitesse souvent excessive des camions.
Madame le Maire a pris un arrêté afin de limiter à trente kilomètres à l’heure la vitesse rue de l’Eglise. Elle a par ailleurs demandé à la gendarmerie de contrôler la vitesse des camions de jour comme de nuit. Malheureusement, pour des raisons techniques les contrôles ne pourront pas être effectués ; Le matériel de contrôle nécessite un champ libre de 2 à 300 m et la configuration de la rue de l’Eglise ne permet pas cette condition essentielle.
Monsieur André BRACK insiste sur la vitesse excessive des véhicules la nuit et dénonce le comportement incivique et irresponsable des chauffeurs de camion.

Monsieur Olivier QUILLET, membre d’une commission mixte chargée des relations entre les agriculteurs et la sucrerie, rapportera ces comportements directement auprès de l’entreprise.   
Travaux falaises rue de Marines

Les travaux de mise en sécurité des falaises rue de Marines sont presque terminés. Il reste à mettre en place un muret surmonté d’une clôture. Cette opération sera effectuée durant les vacances de la Toussaint.
Travaux rue de l’Eglise
Les travaux de réfection du réseau d’assainissement et d’adduction de l’eau potable sont prévus pour le quatrième trimestre 2005. La réfection de la voirie et des trottoirs est prévue dans la foulée.
Travaux rue du Clos de Chars
Les travaux de réfection de la voirie rue du Clos de Chars sont terminés.

Lotissement de la Maladrerie – voie d’accès
La participation financière de la région n’est pas suffisante pour maintenir le projet de création d’une nouvelle voie à partir du rond-point de la zone artisanale. Il convient de reconsidérer l’accès par la rue Jean Hamon. Le Conseil Général réalise actuellement une étude afin de dégager une solution qui respecte les impératifs de sécurité.  
Madame Patricia DEBOVAL émet un avis défavorable considérant que la circulation en provenance de l’avenue Bontemps est déjà trop importante et que les automobilistes circulant rue de Marines ne respectent pas le feu rouge.
Monsieur Philippe DELAFOSSE informe

Les boues de la station d’épuration sont traitées à l’usine d’incinération de ROSNY. Depuis le 1er août 2005, la Générale des Eaux est devenue gestionnaire de l’incinérateur. Ce changement a pour incidence d’entraîner une majoration importante du tarif de traitement des boues, 11,00 € le m3, au lieu de 3.95. Monsieur Philippe DELAFOSSE attire l’attention de l’assemblée sur les incidences budgétaires.
Madame le maire informe

L’ouverture de l’épicerie, rue du Général Leclerc (ancienne COOP), est prévue début octobre 2005 sous l’enseigne COCCI MARKET.
Ouverture d’une restauration rapide, courant octobre, à la place de l’ancienne librairie.
La séance est levée à : 21 h 20
Le Maire, 

Danièle ROUX
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